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Editorial 
 
 Lʹannée 2006 complète lʹannée passée qui était déjà consacrée à 

lʹEurope. Après le président Giscard dʹEstaing, rédacteur du projet 

de constitution européenne, le Comité de la haute Auvergne aura 

lʹhonneur de recevoir Jacques Barrot, vice-président de la 

Commission européenne. Notre compatriote de la Haute-Loire 

viendra nous faire part de son engagement politique et de sa 

mission à Bruxelles. En charge des transports, il détient un 

portefeuille au cœur de la politique européenne et stratégique 

pour notre région du Massif central. 

 

 

 Cʹest un autre européen convaincu que nous recevrons. Brice 

Hortefeux, ancien député européen, partage son cœur entre 

Bruxelles et Clermont-Ferrand. Mais nous le recevrons également 

au titre de ministre en charge des collectivités locales. 

Lʹorganisation et une meilleure administration du maillage des 

responsabilités locales est un des enjeux les plus importants de 

terres comme lʹAuvergne. 

 

 

 Lʹannée prochaine, des élections sʹannoncent. Le Comité prendra 

alors un peu de recul avec la politique et recevra des chefs 

dʹentreprise ou des responsables culturels qui nous rappelleront 

que le pouvoir nʹappartient pas quʹaux élus. Nous vous espérons 

nombreux à ces dîners-débats, nous mettons tout en œuvre pour 

quʹils soient fructueux. Votre présence est une manière de prendre 

part à la gestion de la ʺcitéʺ, car on ne gouverne pas un peuple 

dʹinstruits comme on dirige un peuple profane. 

 

Christian Gard
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exportations (comme lʹAustralie, la Nouvelle-
Zélande et le Canada). 
 
 Certaines demandes sont pourtant justifiées 
en ce qui concerne le coton et la banane mais 
lʹEurope nʹest guère en jeu. Les subventions 
pratiquées aux Etats-Unis nuisent au 
développement de la production de coton en 
Afrique. Pour la banane, des ʺquotasʺ 
dʹimportation ont été fixés en Europe fin de 
protéger les producteurs des départements 
français dʹoutre mer. Encore faut-il ajouter que 
ce sont surtout de grandes compagnies 
américaines qui interviennent dans les 
exportations de bananes à partir de très 
grandes plantations sur les territoires qui se 
plaignent dʹune concurrence faussée. 
 

Sous-production et surproduction 

 Le problème des petits producteurs 
dʹAfrique et dʹAsie est différent. Il serait sans 
doute plus utile avant tout dʹaider ces 
producteurs à acquérir le minimum 
dʹéquipements nécessaires pour améliorer leurs 
rendements et la qualité de leurs produits, mais 
cʹest surtout leur marché intérieur quʹils 
doivent approvisionner, lʹexportation exigeant 
des volumes plus importants et surtout 
beaucoup dʹéquipements et dʹorganisations 
performantes. 
 
 Il faudrait ajouter quʹon peut se demander si 
le développement excessif des productions 
agricoles ʺhors solʺ dans les pays très avancés 
nʹaggrave pas le problème des excédents 
agricoles. Cela a été le cas pour les produits 
laitiers en Europe. Et au détriment de 
lʹenvironnement, avec une qualité sanitaire 
douteuse des produits de lʹélevage et de très 
graves pollutions autour des implantations 
importantes ʺhors solʺ (cas de la Hollande qui a 
été obligée de rendre des ʺpoldersʺ à la mer). 
 

Protectionnisme 

 Afin de fournir un éclairage plus 
synthétique et plus complet sur ce sujet 
particulièrement complexe, mais si important 
pour lʹéconomie de chaque pays et pour la vie 

des gens, nous donnerons quelques indications 
plus précises sur les droits de douane dans le 
monde (membres de lʹOMC), voir ci-après : 

 Droits de douane … 
(Source OMC) moyen maximal*
Japon 2,9% 62% 
Etats-Unis 3,6% 350% 
Union européenne 4,1% 75% 
Chine 10% 65% 
Afrique du Sud 19% 597% 
Thaïlande 26% 200% 
Turquie 29,4% 225% 
Brésil 31,4% 85% 
Indonésie 37,1% 210% 
Inde 49,8% 300% 

* En outre, un droit maximal exceptionnel peut être 
autorisé pour certains produits. 
 
 Les chiffres de ce tableau sont intéressants 
mais doivent être un peu relativisés. Dʹabord 
parce quʹun droit de douane moyen ne 
correspond pas à une réalité directe mais 
résulte dʹun mélange de chiffres pouvant être 
très différents (en plus ou en moins par rapport 
à la moyenne). Ensuite parce quʹun droit de 
douane maximal exceptionnel peut être 
autorisé pour certains produits. 
 
 Il convient aussi de rappeler que les Etats-
Unis ont un dispositif qui leur permet à tout 
moment de protéger un secteur économique 
qui serait mis en difficulté. Enfin on notera que 
lʹInde change très souvent ses tarifs douaniers, 
quelquefois même chaque jour ou chaque 
heure. Les droits de douane sont très élevés 
aux Etats-Unis pour la céramique, le verre, les 
4x4 et le textile. Les droits de douane sur les 
importations dʹautomobiles sont de 60% en 
Inde, 30% en Chine, 35% au Brésil et même 
80% en Thaïlande. En matière de produits 
agricoles les droits de douane sont très élevés 
sur le riz dans certains pays : 
- 490% (soit 2,4 euros par kg) au Japon où 
lʹUnion centrale des coopératives agricoles (ʺJa 
Zenchiʺ) regroupe 4 millions de membres ; 
- 492% en Corée du Sud où en outre existent un 
système de subventions à lʹhectare de riz (656 
euros en 2006 au lieu de 492 en 2005) ainsi 
quʹun contingentement des importations (fixé à 
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4% de la production actuellement et qui devrait 
passer à 8% en 2014). 
 

Quels résultats ? 

 A Hong-Kong, les négociations nʹont pas 
abouti à des résultats tangibles. Rien (ou 
presque rien) nʹa été décidé sur les droits de 
douane. Les membres de lʹOMC ne se sont mis 
dʹaccord sur aucun chiffre précis et ont renvoyé 
les travaux à Genève. 
 
 Pour les produits industriels, lʹindustrie 
européenne (notamment lʹUnion des industries 
chimiques et le Comité des industries automobiles) 
souhaitait un plafonnement de tous les droits 
de douane à 15%, mais les pays en 
développement veulent conserver 
dʹimportantes protections tarifaires. Cette 
position parait en partie justifiée, lorsquʹil sʹagit 
de pays vraiment sous-développés, mais très 
contestable dans le cas du Brésil, de lʹAustralie 
et surtout de lʹInde qui est maintenant très 
avancée dans le domaine informatique ainsi 
que dans la formation des ingénieurs et dont la 
montée en puissance économique est presque 
égale à la Chine. 
 
 Pour les services (télécommunications, 
banques, distribution, etc.) rien nʹa été décidé. 
Il a été convenu de poursuivre des négociations 
à Genève sur une base plurilatérale (un nombre 
restreint de pays) pour avancer dans la 
libéralisation, ce qui reste très hypothétique. 
 
 En ce qui concerne lʹagriculture, le principe 
de la suppression des subventions aux 
exportations acquis en 2004 a été confirmé avec 
une date dʹapplication : 2013 au plus tard (2006 
pour le coton peut-être). 
 
 Pour les pays pauvres : il a été proposé un 
accès plus facile (sans droits de douane, ni 
ʺquotasʺ) en faveur des pays les moins avancés. 
 

Subventions 

 Il est à noter que la date de 2013 coïncide 
avec celle de la limite de prorogation de la 
politique agricole commune en Europe (PAC) 

et que les subventions à lʹexportation 
proprement dites ne représentent quʹune partie 
assez faible des aides à lʹagriculture, les 
soutiens internes nʹétant pas dans cette 
discussion. Ainsi aux Etats-Unis les 
subventions à lʹexportation du coton ne 
représentent que 20% de lʹaide totale (80% 
correspondent à du soutien interne) et en 
Europe les subventions aux exportations ne 
représentent que 2,8 milliards dʹeuros alors que 
les dépenses dʹaide à lʹagriculture au titre de la 
PAC sʹélèvent à un montant total de 43,7 
milliards dʹeuros. 
 

Les négociateurs 

 Ayant beaucoup réfléchi en faisant ce 
compte rendu, je ne puis que revenir vers ce 
que jʹai répété dans de nombreux éditoriaux du 
Bulletin du Comité de la haute Auvergne depuis 
1990. Je ne comprends pas cette faiblesse de 
lʹEurope qui est finalement la seule 
organisation régionale dans le monde à avoir 
autant cédé sur les tarifs douaniers dans les 
négociations internationales et à avoir laissé 
détruire une grande partie de ses industries 
depuis le milieu des années 1970 à 1980 alors 
quʹauparavant Georges Pompidou, Premier 
ministre, puis Président de la République, 
sʹétait attaché à développer lʹindustrie française 
avec succès dans les dernières périodes des 
ʺTrente glorieusesʺ de 1962 à 1973. Cela 
sʹexplique sans doute par les pressions des 
Britanniques et des Hollandais qui souhaitaient 
lʹévolution du marché commun vers une zone 
de libre échange (avec la complicité 
américaine) et aussi par lʹabsence de certains 
hommes qui avaient joué un rôle essentiel dans 
les négociations douanières, notamment 
Alexandre Kojève et Philippe de Montrémy qui 
nʹétaient plus dans les mêmes postes. 
 
 Jʹai rencontré deux ou trois fois Alexandre 
Kojève qui était à la direction des relations 
économiques extérieures au ministère de 
lʹéconomie nationale et représentait la France 
au GATT à Genève depuis sa création en 1947. 
Il avait une mémoire exceptionnelle et 
connaissait par cœur tous les tarifs douaniers. 
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A sa très grande expérience il alliait la sagesse 
dʹun philosophe de grande réputation 
(spécialiste de Hegel). Et surtout Philippe de 
Montrémy, inspecteur général des finances, qui 
a été longtemps chef du service des relations 
économiques extérieures et proche 
collaborateur de plusieurs ministres des 
finances (il a joué un grand rôle dans le genèse 
et lʹévolution des ʺTrente glorieusesʺ avec Jean 
Monnet et Paul Delouvrier), puis directeur 
général des douanes au ministère de 
lʹéconomie et des finances à Paris. Je lʹai bien 
connu et ai même travaillé avec lui plusieurs 
mois lorsque jʹétais en stage au Maroc. Doté 
dʹune vive intelligence et dʹune très grande 
autorité naturelle, cʹétait un esprit très clair et 
très indépendant avec un franc parler direct et 
une expérience unique des problèmes du 
commerce extérieur. Ces deux personnalités 
nʹont jamais été vraiment remplacées. 
 

Laxisme 

 Par la suite lʹEurope a glissé vers une trop 
grande complaisance à lʹégard des autres 
unités régionales et a cédé trop facilement aux 
pressions des Etats-Unis sans voir que le 
chômage allait beaucoup monter avec la 
destruction progressive dʹune partie de nos 
industries (par exemple plus de 500.000 
emplois perdus dans le textile et le cuir entre 
1975 et 1990). On pourrait citer dʹautres 
exemples faisant apparaître les incidences de la 
suppression des droits de douane sur les 
importations dʹaliments du bétail qui a conduit 
à une désorganisation de la politique agricole 
commune en permettant le développement de 
productions ʺhors solʺ en dehors des prairies 
naturelles tant pour la production de lait que 
pour la production de viande ce qui a aggravé 
fortement les excédents laitiers. 
 
 Il convient toutefois de reconnaître que les 
droits de douane ne sont pas toujours 
responsables de lʹaggravation du chômage 
mais que certaines décisions dans dʹautres 
domaines ont eu des effets malheureux 
notamment dans le secteur du logement, avec 
plus de 500.000 emplois perdus à la suite des la 

disparition de  la production annuelle de 
150.000 logements locatifs sans aide de lʹEtat en 
raison de plusieurs décisions fiscales dont 
notamment lʹimpôt sur la fortune qui avait en 
réalité un objectif politique mais qui a entraîné 
de nombreux désastres  économiques. Le 
nombre des logements construits qui était de 
plus de 400.000  par an à partir de 1964 et était 
monté à plus de 500.000 à partir de 1969 
jusquʹen 1975 sʹest ensuite effondré au début 
des années 1980 pour se situer enfin pendant 
une vingtaine dʹannées entre 260.000 et 300.000 
logements par an (avec un retour vers les 
400.000 en 2005). 
 

Frontières européennes 

 Sʹil nʹest pas question de remettre en cause 
le libre échange, il nʹest en revanche pas 
nécessaire de favoriser des importations à bas 
prix obtenus grâce à un ʺdumpingʺ pratiqué à 
partir de salaires excessivement faibles 
(contrairement aux principes énoncés par la 
Société des nations). On dira que le 
consommateur en profite, ce qui est 
partiellement vrai, mais ce sont surtout les 
importateurs (et notamment les grandes 
surfaces) qui ont pu dans certaines périodes 
dégager des marges considérables. Une partie 
des ces marges aurait du être absorbée par des 
droits de douane qui auraient servi à alimenter 
le budget européen en vue de faciliter le 
financement de grands travaux dʹéquipement 
notamment dans le domaine des transports 
ferroviaires et routiers. Il convient de rappeler 
que cʹétait la conception que Jean Monnet avait 
de lʹEurope : pas de douanes à lʹintérieur de 
lʹEurope (un grand marché unique) mais des 
frontières solides vis-à-vis de lʹextérieur, ce 
quʹon nʹa jamais voulu définir pour des raisons 
obscures et sans doute contestables. 
 
 Cette évolution est particulièrement 
dangereuse pour la France qui nʹa pas 
beaucoup de ressources naturelles en dehors 
de lʹagriculture mais dispose heureusement 
dʹune grande avance dans les centrales 
atomiques pour la fabrication dʹénergie 
électrique à bas prix et sans pollution. Malgré 
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également sʹexercer en matière de courriels. 
Lʹemployeur a alors accès au nombre de 
messages envoyés ou reçus ainsi quʹà la taille et 
à la nature des pièces jointes. Il sʹagit ce cerner 
les temps de consultations excessifs. Il peut 
également permettre de contrôler 
indirectement que lʹapplication ʺpersonnelʺ est 
utilisée à bon escient. Ainsi, lʹenvoi dʹun fichier 
client confidentiel de grosse taille sera détecté 
par ce contrôle en volume même si le courriel 
est indiqué comme étant personnel... de même, 
le répertoire ʺpersonnelʺ sur le disque dur peut 
faire lʹobjet dʹun contrôle en volume (nombre 
de fichiers détenus, taille de ces fichiers, nature 
de ces fichiers). 
 

 La jurisprudence est aussi neuve que ces 
nouvelles technologies, elle évoluera avec les 
progrès techniques et lʹattention que lʹépoque 
accordera à la vie privée. Lʹexercice de 
lʹinformatique au bureau nous rappelle quʹune 
entreprise est dʹabord lʹœuvre dʹhommes faits 
de chair, de sang et de sentiments ; au bureau, 
ils auront toujours un coup de fil à donner à un 
enfant malade ou au livreur dʹélectroménager, 
mais au domicile, ils suivent lʹactualité 
économique et soignent leur forme au profit de 
leur entreprise. Tout contrat social requiert un 
certain équilibre. 

Florence Gladel 
Avocat à la Cour (droit social) 

78 avenue Mozart, 75016 Paris
____________________ 

 

Vie associative 
A  D i e u ,  N i c o l e  !  

 Lʹannée 2005 nous a apporté son lot de joies 
et de peine. Le départ dʹun être cher nous 
permet de revivre les moments délicieux ou 
intenses passés avec lui. Nous voudrions 
rendre un simple hommage à Nicole Pradain, 
qui est partie comme elle a vécue, dans la 
discrétion, la pudeur, lʹhumilité mais avec une 
vive intelligence qui rivalisait avec sa foi. 
 
 Elle fut une des premières femmes à 
accomplir un parcours professionnel hors pair 

dans la magistrature. Elle exerça en Auvergne 
en tant que procureur général à la Cour de 
Riom, et se distingua dans la prestigieuse 
fonction dʹavocat général à la Cour de 
cassation. 
 
 Ceux qui lʹont approchée ont été marqués 
par son caractère bienveillant. Nous nous 
excusons de rompre sa modestie et son 
sommeil rayonnant dans le Cantal, le temps 
dʹécrire ces quelques lignes. 

 

Communiqué des Vieilles maisons françaises 

 La promenade estivale des VMF-Jeunes du Cantal aura lieu en 2006, le lundi 7 août dans le 
Mauriacois ; le nouveau bureau prépare activement cette journée culturelle et amicale Cependant, il 
est toujours à la recherche d’un lieu où pourraient se dérouler le dîner festif et la soirée qui clôturent 
traditionnellement cette journée. Il est souhaitable de pouvoir accueillir environ 150 personnes : aligot 
et sono étant entièrement assumés par l’association. 
 
 Votre accueil généreux permettra aux jeunes Auvergnats, curieux et respectueux de leur 
patrimoine, de le connaître de mieux en mieux, et nous vous en remercions. Faites vivre votre maison, 
vous lui donnerez une âme et vous contribuerez à lʹamour des jeunes pour leur pays. 
 

Contact : Louis Héraud - 06 63 02 41 01- louisheraud@yahoo.fr 
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Travaux parlementaires
Jean-Paul Bacquet (Puy-de-Dôme n° 4) attire 
lʹattention du ministre de lʹagriculture et de la 
pêche sur la crise que traverse aujourdʹhui 
lʹaviculture française, et notamment la filière 
régionale Auvergne. En effet, malgré les 
initiatives de lʹinterprofession, le traitement 
médiatique de la grippe aviaire a eu un effet 
dévastateur sur la consommation de volailles et 
plus particulièrement de poulets. Avec une 
baisse des ventes dépassant les 25%, lʹensemble 
de la filière régionale a été sérieusement 
touché. Certains produits ont dû être bradés. 
Ainsi des milliers de volailles nʹont pas été 
mises en place dans les élevages, entraînant des 
pertes sèches pour tous les maillons de la filière 
(accouveurs, organisations de production, 
éleveurs, fabricants dʹaliments et naturellement 
abatteurs). Cette situation fragilise cette 
production qui sʹillustre par ses efforts de 
transparence et de qualité. En conséquence, il 
lui demande de lui faire connaître les 
dispositions quʹil entend mettre en oeuvre, afin 
dʹaider la filière avicole régionale Auvergne, 
forte dʹune trentaine dʹentreprises, générant 
plus de 4.000 emplois directs et indirects. Le 
ministre répond en rappelant dʹabord les 
règles appliquées suivant le principe de 
précautions. Puis il indique le budget alloué 
aux campagnes dʹinformations. Les gens de 
bon sens regretteront quʹune action 
gouvernementale ne soit jugée que de façon 
comptable. Enfin, il révèle les mesures 
spécifiques accordées : sur le plan fiscal, 
reports dʹéchéances dʹimpôts et de taxes ; en 
matière dʹemploi, indemnités de chômage 
technique prises en charge en totalité, par 
dérogation ; caisses de la Mutualité sociale 
agricole (MSA) acceptant les reports de 
cotisations sociales patronales ; etc. 
 
 
Roger Besse (sénateur du Cantal) attire 
lʹattention du ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de lʹartisanat et des 
professions libérales sur les inquiétudes des 

coiffeurs concernant certaines dispositions de 
la loi du 26 juillet 2005, relative au 
développement des services à la personne et 
portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale. En effet, ce texte institue un 
régime dérogatoire favorable aux entreprises 
de services à la personne agréées qui réalisent 
des prestations à domicile au profit des 
personnes dépendantes. Lʹagrément serait 
accordé aux entreprises exerçant exclusivement 
ce type dʹactivité et au regard de critères de 
qualité de service. Ainsi, la coiffure à domicile 
devrait bénéficier dʹun dispositif plus 
avantageux que la coiffure en salon, ce qui 
générera inévitablement des distorsions de 
concurrence importantes. La même profession, 
voire la même entreprise, sera alors soumise à 
une réglementation différente, carrément 
discriminatoire, en matière de qualification 
professionnelle, de fiscalité et de charges 
sociales, selon les modalités de dispense des 
prestations. Par conséquent, il lui demande de 
bien vouloir lui indiquer les mesures quʹil 
envisage de prendre afin de répondre aux 
attentes des artisans coiffeurs qui souhaitent 
voir rétablir lʹégalité de traitement entre toutes 
les formes dʹexercice de la profession. Le 
ministre répond que plusieurs études 
économiques font état de besoins grandissants 
dans le secteur des services à domicile du fait 
de lʹévolution des modes de vie et du 
vieillissement de la population. Les dispositifs 
dʹexonérations fiscales et sociales prévus dans 
le plan de développement des services à la 
personne visent à étendre le marché des 
services à domicile en facilitant son accès à des 
personnes qui, pour des raisons de coût, ne 
pouvaient pas y accéder. Il est prévu que les 
dispositions spécifiques dʹallègement de 
charges sociales et fiscales soient réservées aux 
seules personnes dépendantes. Par ailleurs, les 
conditions dʹexercice de la profession 
(matériels, diplômes, etc.) préservent une réelle 
distorsion de concurrence. Le ministre précise 
en outre quʹen ce qui concerne lʹaffectation 
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et déjà, depuis la fin du mois de janvier 2005 
des avis de contravention sont adressés aux 
habitants du Luxembourg dans le cadre dʹun 
accord bilatéral conclu sur le fondement de la 
convention de Schengen du 19 juin 1990 et des 
négociations sont en cours notamment avec 
lʹAllemagne, lʹEspagne et lʹItalie pour 
permettre lʹidentification et la sanction pour 
des contrevenants immatriculés dans ces pays. 
 
 
Pierre Jarlier (sénateur du Cantal), lors de la 
séance du 15 novembre 2005, examen au Sénat 
du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale, a défendu un amendement proposant 
l’exonération des cotisations patronales pour 
les gestionnaires des unités de vie et d’accueil 
familial pour personnes âgées en milieu rural. 
Cet amendement, co-signé par plusieurs de ses 
collègues sénateurs, dont Roger Besse, a été 
adopté à l’unanimité du Sénat. Les unités de 
vie et d’accueil familial en milieu rural sont 
une alternative à l’entrée en maison de retraite 
et permettent aux personnes âgées de 
poursuivre leur vie dans un cadre sécurisé, 
proche de celui dans lequel elles ont toujours 
vécu. Dans le Cantal, une première résidence 
gérée par les Cités cantaliennes de l’automne, 
avec l’agrément du conseil général, a déjà été 
réalisée à Velzic ; d’autres sont en cours de 
construction à Anglards-de-Salers, Neuvéglise, 
ou Saint-Santin-de-Maurs et plusieurs autres 
projets sont à l’étude. Jusqu’à présent, les 
structures associatives qui employaient des 
accueillants familiaux pour animer ces unités 
de vie, ne pouvaient disposer des exonérations 
de charges, alors même que les personnes 
âgées ou handicapées, employeurs à leur 
domicile, en bénéficiaient. Désormais, en 
ouvrant droit à l’exonération des charges 
patronales aux employeurs associatifs des 
accueillants familiaux, cet amendement 
engendrera une diminution du coût des frais 
de séjour au sein de ces unités de vie, et rendra 
plus attractif ce nouveau mode d’accueil des 
personnes âgées en milieu rural, amené à se 
développer dans notre département. 
 
 

Pierre Jarlier (sénateur du Cantal), a reçu 
confirmation, le 20 décembre 2005, de François 
Loos, ministre délégué à l’industrie, que les 
dispositions de la proposition de la loi visant à 
protéger le nom internet des collectivités 
locales en ʺ.frʺ, dont Pierre Jarlier a été le 
rapporteur, ont été retenues par le 
Gouvernement. Le ministre a également 
indiqué au sénateur du Cantal, que ces 
mesures de protection pour les collectivités 
seront étendues au nouveau domaine Internet 
européen ʺ.euʺ. À ce titre, à compter du 7 
décembre 2005 et pendant 2 mois, 
l’enregistrement sur le domaine Internet 
européen ʺ.euʺ sera réservé en priorité aux 
organismes publics. La proposition de loi 
présentée en séance par Pierre Jarlier et 
adoptée à l’unanimité par le Sénat le 22 juin 
2004, rétablissait un droit exclusif pour les 
collectivités territoriales, les établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI), 
les assemblées parlementaires et les élus de la 
République française ʺd’enregistrer leurs noms 
comme noms de domaine sur les domaines français 
de l’Internetʺ. Pour renforcer cette protection 
juridique, elle stipulait qu’un nom de domaine 
ʺne pourrait en aucun cas être choisi, soit s’il porte 
atteinte au nom, à l’image ou à la renommée d’une 
collectivité territoriale, d’un EPCI ou d’une 
assemblée parlementaire, soit s’il risque de créer une 
confusion avec leur site officielʺ. A l’issue des 
débats, le Gouvernement avait d’ores et déjà 
demandé à l’Association française pour le 
nommage internet en coopération (AFNIC) de 
rétablir son contrôle sur l’utilisation des noms 
des collectivités territoriales et de réserver à ces 
seules collectivités la possibilité d’utiliser des 
adresses en ʺ.frʺ sur le domaine internet 
français. Le ministre délégué à l’industrie, vient 
de confirmer que ces dispositions étaient bien 
retenues dans le projet de décret d’application 
de l’article L.45 du code des postes et des 
communications électroniques qui sera 
transmis au Conseil d’Etat. 
 
 
Jean-Marc Juilhard (sénateur du Puy-de-
Dôme) attire lʹattention du ministre de 
lʹagriculture et de la pêche sur la situation des 
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UPRA (Unités nationales de sélection et de 
promotion de la race). En effet, une récente 
décision de gel de crédits risque dʹavoir des 
conséquences négatives importantes sur 
lʹactivité des UPRA, et en premier lieu, sur les 
plus petites dʹentre elles. A titre dʹexemple, 
IʹUPRA ʺSimmental Françaiseʺ compte parmi 
les UPRA de petite taille, par le nombre 
dʹéleveurs et dʹanimaux concernés, mais réalise 
toutefois un important travail génétique, visant 
à la sauvegarde de cette race. La diversité du 
patrimoine génétique, la spécificité du travail 
des UPRA sont une chance et une richesse pour 
la France et pour son agriculture. Il aimerait 
savoir quelles dispositions particulières 
pourront être prises pour assurer la continuité 
et la pérennité des UPRA, lʹun des éléments de 
la force de lʹagriculture de notre pays. Le 
ministre répond aux conséquences du gel des 
crédits affectant le secteur de lʹélevage, et 
notamment ceux destinés aux unités nationales 
de sélection et de promotion des races. Il a été 
décidé en 2005 un dégel spécial des crédits de 
génétique animale de 1 million dʹeuros. Cela a 
permis de financer les dossiers prioritaires et 
de répondre, au moins partiellement, à la 
demande des unités en situation la plus 
délicate. En ce qui concerne la race bovine 
Simmental française, un complément de 
dotation de 30% environ du montant initial 
prévu en 2005 sera versé à lʹUPRA 
correspondante au premier semestre 2006. 
 
 
Alain Marleix (Cantal n° 2) attire lʹattention du 
ministre de lʹécologie et du développement 
durable sur lʹapplication de la circulaire du 
6 septembre 2005, relative à la circulation des 
ʺquadsʺ et autres véhicules à moteurs dans les 
espaces naturels. Ce texte consacre la notion de 
carrossabilité en interdisant leur circulation sur 
les voies manifestement non praticables par 
des véhicules de tourisme non spécialement 
adaptés au tout terrain, y compris lorsque cette 
interdiction ne fait pas lʹobjet dʹune 
signalisation spécifique. Plusieurs associations 
regroupant des amateurs de 4 x 4 et de motos 
sʹinquiètent de la liberté laissée à lʹagent 
verbalisateur pour apprécier la praticabilité de 

ces chemins et redoutent de fortes disparités 
dans lʹapplication de ces dispositions. Il 
souhaite savoir comment elle entend répondre 
à leurs remarques. Madame le ministre 
répond que la circulation des véhicules 
terrestres à moteur dans les espaces naturels 
est, sauf exceptions, interdite par la loi. Outre 
les dangers quʹils peuvent représenter pour les 
randonneurs, les cavaliers et les autres usagers 
de la nature, les véhicules à moteur circulant 
dans les espaces naturels peuvent porter 
gravement atteinte aux habitats naturels ainsi 
quʹà la faune et à la flore sauvages. En outre, 
par leur comportement, certains utilisateurs 
sont à lʹorigine de nuisances pour les riverains 
et les touristes et génèrent des conflits entre les 
différentes catégories dʹusagers qui fréquentent 
ces espaces. Bien quʹissues de la loi n° 91-2 du 
3 janvier 1991, les dispositions relatives à la 
circulation des véhicules terrestres dans les 
espaces naturels sont encore méconnues dʹun 
grand nombre dʹusagers. En outre, les plans 
départementaux dʹitinéraires de randonnées 
motorisées et les plans communaux de 
circulation, dont lʹélaboration permettrait de 
définir des mesures conciliant les différents 
usages des espaces naturels, paraissent 
insuffisamment mis en oeuvre. Il est donc 
apparu utile, quatorze ans après la sortie de la 
loi, de rappeler la réglementation en vigueur 
aux élus dans une circulaire parue le 
6 septembre dernier. Le ministère de lʹécologie 
et du développement durable a entendu 
diffuser de la façon la plus large possible cette 
circulaire, qui est consultable sur le site internet 
du ministère, accompagnée du document 
dʹinformation sur la réglementation en 
vigueur. Le ministre de lʹécologie et du 
développement durable a également demandé 
aux préfets de se mettre en relation avec leur 
conseil général pour les appuyer dans la 
constitution de plans départementaux 
dʹitinéraires de randonnée motorisée (PDIRM) 
pour définir les itinéraires adaptés à ce type de 
randonnées. 
 
 
Alain Marleix (Cantal n° 2) souligne que bon 
nombre dʹagriculteurs ont augmenté leurs 





32 

juridique qui, aux termes de lʹarticle L. 251-1 
du code du commerce, a pour but de faciliter 
ou de développer lʹactivité économique de ses 
membres, dʹaméliorer ou dʹaccroître les 
résultats de cette activité mais pas de réaliser 
des bénéfices pour lui-même. Son activité doit 
se rattacher à lʹactivité économique de ses 
membres et ne peut avoir quʹun caractère 
auxiliaire par rapport à celle-ci. Un GIE ne peut 
donc, en tant quʹentité juridique, exploiter une 
autorisation de voiture de petite remise. 
Lorsque le titulaire dʹune telle autorisation se 
retire dʹun GIE, soit il continue son activité en 
dehors de celui-ci, soit il cesse de lʹexercer et 
lʹautorisation doit être remise à lʹautorité 
administrative qui lʹa délivrée. 
 
 
Alain Marleix (Cantal n° 2) attire lʹattention du 
ministre délégué aux anciens combattants sur 
la situation précaire de certaines veuves 
dʹanciens combattants. Les secours ponctuels 
versés par les services départementaux de 
lʹONAC ne suffisent pas. Les associations 
souhaitent quʹune allocation de solidarité 
mensuelle ou trimestrielle soit attribuée aux 
plus démunies dʹentre elles afin de leur assurer 
un revenu minimum pour une fin de vie 
décente. Il lui demande donc de lui faire des 
propositions concrètes en ce sens. Le ministre 
tient à préciser à lʹhonorable parlementaire que 
la situation des veuves fait lʹobjet dʹune 
attention particulière de la part du 
Gouvernement. En effet, des mesures en faveur 
de cette catégorie ont été inscrites en priorité 
dans les lois de finances tant pour 2004 que 
pour 2005. Ainsi, le budget des anciens 
combattants pour 2004 avait déjà prévu 12 M€ 
de crédits nouveaux, autorisant une forte 
revalorisation et un relèvement uniforme de 
lʹensemble des pensions de veuve de 15 points 
dʹindice. 11,84 M€ sont à nouveau inscrits pour 
assurer, dans le cadre de lʹexercice 2005, le 
financement de cette mesure nouvelle qui, 
comme le précise le décret du 13 juillet 2004, 
bénéficie depuis le 1er juillet 2004 aux 
130.000 veuves actuellement pensionnées et 
produit ainsi son plein effet budgétaire en 2005. 
Par ailleurs, les veuves, pensionnées ou non, 

étant toutes ressortissantes de lʹOffice national 
des anciens combattants et victimes de guerre 
(ONAC) et pouvant prétendre à ce titre à lʹaide 
matérielle, morale et administrative dispensée 
par cet établissement public placé sous la 
tutelle du ministre, les crédits dʹaction sociale 
de ce dernier, destinés notamment à des 
actions spécifiques de secours en faveur des 
plus démunies, ont été pérennisés pour 2004 
par lʹinscription, non plus en cours de 
discussion parlementaire mais dès le projet de 
loi de finances initiale de lʹensemble des crédits 
dévolus à cette fin. Cette mesure permet ainsi 
de garantir les moyens dont dispose lʹONAC. 
Dans le cadre du budget pour 2005, une 
attention supplémentaire a été portée aux 
anciens combattants et à leurs veuves 
rencontrant des difficultés financières. Les 
crédits sociaux de lʹONAC ont en effet été 
revalorisés de 0,47 M€, soit une progression de 
3,9% afin de répondre à lʹaugmentation des 
secours. Ils sʹélèvent désormais à 12,6 M€. Le 
projet de loi de finances pour 2006 prévoit une 
augmentation de ces mêmes crédits à hauteur 
de 500.000 €, soit une progression de près de 
4%. Le budget atteindra ainsi 13,1 M€ en 2006, 
permettant à cet établissement public de 
renforcer sa politique de solidarité en direction, 
notamment, des veuves dʹanciens combattants 
en situation de détresse matérielle et de 
développer les services à domicile, créateurs 
dʹemplois. La revalorisation de cette enveloppe 
constitue une des priorités du ministre délégué 
aux anciens combattants. En outre, sʹagissant 
de la mise en place dʹune allocation spécifique 
pour lʹensemble des veuves dʹanciens 
combattants, conformément aux dispositions 
de la loi du 30 décembre 2003 portant loi de 
finances pour 2004, le Gouvernement a remis 
au Parlement un rapport sur les anciens 
combattants et les veuves dʹanciens 
combattants âgés de plus de soixante ans, dont 
les ressources sont inférieures au salaire 
minimum de croissance. Comme lʹa souligné le 
ministre lors des débats budgétaires à 
lʹAssemblée nationale, un groupe de travail 
chargé dʹétudier de façon approfondie ce sujet 
sera constitué dans la perspective du budget 







35 

COMITE DE LA HAUTE AUVERGNE 
Conseil d’administration 

 
Présidents : 

 Jean Gandilhon Gens d’Armes (de 1963 à 1972) 

 Jean Teissèdre (de 1972 à 1990) 

 Jean Peythieu (de 1991 à 2002) 

 Christian Gard (depuis 2002) 

 

Vice-présidents : 

 Eugène Chambon, chef dʹentreprise 

 Marcel Martin, conseiller dʹEtat 

 Jean-Louis Gandilhon Gens d’Armes, docteur en sciences économiques 

 Francis Quiers, ancien président de société, auteur 

 

Secrétaire général : Frédéric Maynier 

Trésorier : François Sevestre 

 

Administrateurs : 

 Bruno dʹ Aligny Ancien directeur dans un groupe dʹassurance 
 Jean-Noël Bonal Chef dʹentreprise 
 Jean-François Balthazar ENA, directeur général assurances 
 Bruno Chavialle Chef dʹentreprise 
 François Collette Cadre de direction 
 André Delanne Président de chambre à la Cour dʹappel de Paris 
 Alain Delcamp Directeur général au Sénat 
 Jérôme Delcamp Commissaire priseur (hôtel Drouot) 
 Robert Four Editeur de tapisserie d’art 
 Jacques Laroque Président de syndicat 
 Guy Lescure Avocat fiscaliste 
 Michel Magot ENA, directeur à Saint-Gobain 
 Jean-Claude Magrin Président de l’Aurillacoise 
 Jean Mathieu Président de la Fédération des amicales du Cantal 
 Jean-Pierre Pomier Avocat général honoraire 
 Bernard Robert Directeur honoraire à la Banque de France 
 Alain Sauret Avocat, président du cabinet Barthélémy 
 Jean-François Serre Chef de mission ministérielle 
 Marcel Tribier Expert près la Cour d’appel de Paris 
 Roger Vidal Président de ʺLa Veillée d’Auvergne et du Massif Centralʺ 




